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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°468 du 21 février 2024 
 
 

- Arrêté n° 4072 du 19/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 411 sur le territoire de la commune de Bégole 

- Arrêté n° 4073 du 19/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Campan 

- Arrêté n° 4074 du 19/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 34 sur le territoire des communes de Lassales et Monléon-Magnoac 

- Arrêté n° 4075 du 19/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 9 et 317 sur le territoire des communes de Monléon-Magnoac, Arné et Bonrepos 

- Arrêté n° 4076 du 19/02/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 713 sur le territoire de la commune de Lugagnan 

- Arrêté n° 4077   21/02/2024 DRM Arrêté temporaire d'application – RD 918 sur le territoire des 
communes de Bagnères-de-Bigorre, Barèges et Sers 

- Arrêté n° 4078   21/02/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 920 sur le territoire des communes de Cauterets, Soulom et Pierrefitte 
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